
9 LOCATAIRES SUR 10 

SATISFAITS 
DE CENTRE-ALSACE HABITAT

LE MEILLEUR TAUX 
DE SATISFACTION 
DU GRAND EST. 
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Vous loger aujourd’hui et demain.
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La qualité de service rendu aux loca-
taires est une préoccupation majeure 
de Centre-Alsace Habitat.
Au courant de l’année dernière, notre 
coopérative a d’ailleurs obtenue le 
label Quali’hlm® qui reconnait cet 
engagement.
Il est vrai que depuis plusieurs années, 

notre coopérative se fixe comme priorité l’amélioration 
du service rendu, qu’il s’agisse des travaux, de la gestion 
locative (prévention et accompagnement des ménages 
ayant des difficultés à payer leur loyer…) ou du cadre de vie.
C’est ainsi que Centre-Alsace Habitat accorde un 
investissement financier conséquent dans l’entretien régulier 
et la mise à niveau de son patrimoine. Ce qui participe à 
la lutte contre le réchauffement climatique et à la maitrise 
des charges des locataires. Par ailleurs engagée dans le 
Plan de relance lancé par l’Etat en septembre 2021, les aides 
octroyées vont nous permettre d’accélérer l’amélioration 
de la performance énergétique du parc. C’est ainsi que 
nous allons prochainement engager des travaux sur 202 
logements.
C’est à travers les résultats de l’enquête de satisfaction 
-menée tous les 3 ans par un organisme indépendant- 

que nous constatons 
les fruits de ce travail.
La dernière enquête, 
menée téléphoniquement 
en 2021, révèle des résultats 
très satisfaisants pour notre 
coopérative. Ils vous sont 
présentés dans cette publication.

Pour finir, permettez d’avoir une 
pensée pour l’Ukraine. 
Sachez que le Mouvement Hlm se 
mobilise pour l’accueil des personnes 
réfugiées. 
Afin d’apporter sa contribution au 
regard des événements dramatiques qui se déroulent 
actuellement en Ukraine, Centre-Alsace Habitat se mobilise 
aux côtés de l’Etat et des collectivités pour répondre aux 
éventuelles nécessités d’accueil de réfugiés ukrainiens en 
centre Alsace ; et tout mettre en œuvre pour les héberger 
dans les meilleures conditions.

Alain RAMDANI
Directeur Général

SATISFAITS

 Les locataires très satisfaits sont passés 
de 27% en 2017 à 46% en 2021.

86%
DE L’ACCUEIL DE NOS 
COLLABORATEURS

SATISFAITS

Centre-Alsace Habitat investit en moyenne 1 300€  
par logement, pour l’entretien et la remise en état.

88%
DE LEUR 

LOGEMENT
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SATISFAITS

Des locataires très 
satisfaits qui se 
démarquent.  

(38% en 2021 contre 
12% en 2017).

83%
DU CADRE  

DE VIE

Jardin partagé, Fête 
de la Saint-Nicolas, 
Fête des voisins ... 
Des actions menées 
il y a encore 2 ans, 
interrompues par la 
crise de la Covid-19, 
que Centre Alsace 
Habitat ne manquera 
pas de renouveler.

SATISFAITS

Résultat très 
satisfaisant. Principales 

insatisfactions : 
fonctionnement des 

équipements, propreté, 
problèmes d’incivilité, 
isolation phonique.

81%
DE LA RÉSIDENCE

Centre-Alsace Habitat vient 
de lancer une réhabilitation 
(amélioration thermique et 
acoustique) de 48 logements 
de la résidence «Route de 
Sélestat» après la finalisation 
du même procédé sur 
138 autres logements des 
résidences Treille et Schlesser. 
202 autres logements du 
quartier Ladhof / Saint 
Léon vont suivre la même 
dynamique grâce au plan de 
relance gouvernemental.

LA SATISFACTION DES DEMANDES TECHNIQUES  

SATISFAITS

lors d’une intervention 
technique

90%
 DE LA 

COURTOISIE DES 
INTERVENANTS 

Amélioration de ce 
critère suite à une 
enquête menée sur le 
Multiservices MUST 
auprès de tous les 
locataires Centre-Alsace 
Habitat en 2020. Centre-
Alsace Habitat travaille 
à une diminution de ce 
délai avec MUST.

>  Un de nos points 
d’amélioration 
prioritaire. SATISFAITS

(79% en 2017)

Une baisse généralisée 
sur l’ensemble du 

territoire français, liée à 
la crise de la CovId-19.

69%
 DU DÉLAI DE 

TRAITEMENT DE  
LA DEMANDE
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CE QUE VOUS PRÉFÉREZ 
CHEZ CENTRE-ALSACE 
HABITAT

NOS POINTS 
D’AMÉLIORATION 

•  La qualité 
du cadre 
de vie et 
l’accueil

•  la courtoisie 
des 
intervenants

•  la qualité du 
logement

•  la propreté 
des lieux 
suite aux 
travaux

•  le suivi et le délai de traitement de la 
demande technique

•  le traitement de la demande 
autre que technique. Ce dernier 
point s’explique néanmoins 
assez facilement par la difficulté 
pour la coopérative à agir sur 
le comportement d’autrui. Le 
traitement des demandes liées au 
comportement et aux troubles de 
voisinage sont du ressort de la justice. 

La qualité 
du cadre de vie

83,1%

La qualité 
du logement

88,4%

L’accueil

86,1%

La propreté des lieux  
suite aux travaux

86,4%

La courtoisie  
des intervenants

90,2%

NOS ENGAGEMENTS
Centre-Alsace Habitat 
s’engage pour votre 
qualité de vie.

 Amélioration du traitement  
des demandes

 Renforcement des équipes  
de proximité sur le terrain

DÉCOUVREZ UN ESPACE 
QUI VOUS EST 
ENTIÈREMENT DÉDIÉ

>  Centre-Alsace Habitat simplifie vos démarches 
et met à votre disposition des services 
accessibles 24h/24

 •  Gestion de vos informations personnelles
 •  Mise à jour de votre assurance
 •  Consultation du solde de votre compte locataire
 •  Téléchargement de vos quittances et avis 

d’échéance
 •  Dépôt et suivi de vos demandes techniques
 • Paiement du loyer en ligne

> L’inscription est simple et gratuite



33, rue de la Houblonnière
B.P. 20306 - 68006 COLMAR Cedex
Tél : 03 89 20 32 20
  
centrealsacehabitat.coop
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Flash
Vous loger aujourd’hui et demain.

infoCENTRE-ALSACE HABITAT  
A OBTENU LE LABEL QUALI’HLM®

Sensible aux attentes de ses locataires, Centre-
Alsace Habitat a décidé de s’engager dans une 
démarche de labellisation avec pour objectif : 
améliorer sa qualité de services et obtenir la 
reconnaissance officielle de cette qualité.

Représentants des locataires et services de 
l’organisme se sont donc mobilisés pour définir 
ensemble des priorités d’action en faveur des 
locataires sur la base d’un diagnostic réalisé par 
un auditeur externe et agréé par l’Union Sociale 
pour l’Habitat. 

Cette mobilisation a porté ses fruits puisque 
le comité de labellisation (l’Union Sociale pour 
l’Habitat) a octroyé ce label à notre coopérative. 

Un label qui valide l’engagement de notre 
coopérative dans une démarche d’amélioration 
constante des services rendus aux locataires. 

C’est aussi la raison pour laquelle, en 2023 aura 
lieu une nouvelle évaluation sur l’efficacité des 
actions menées, afin de maintenir ou non ce label.  

Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement européen n°2016/679 du 27 avril 2016, CENTRE-ALSACE HABITAT en sa qualité de Responsable de traitement recueille 
vos coordonnées afin de vous transmettre la newsletter mais également pour gérer la liste des oppositions à prospection, dans le cadre de votre consentement. Les données collectées seront communiquées 
aux seuls services habilités. Les données sont conservées jusqu’au retrait de votre consentement. Vos données ne sont pas transmises hors Union Européenne. Vous pouvez accéder aux données vous 
concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données et votre droit d’opposition. Vous pouvez également retirer votre consentement à tout 
moment. Pour exercer ces droits ou pour toute question relative au traitement de vos données, vous pouvez contacter CENTRE-ALSACE HABITAT par courriel à dpo@centrealsacehabitat.coop, sur place ou par 
courrier postal à 33 rue de la Houblonnière-68000 Colmar, ou par téléphone au 03.89.20.32.20. Un justificatif d’identité pourra vous être demandé en cas de doutes raisonnables sur votre identité. Soucieux du 
respect de la règlementation relative à la Protection des données, nous tenons également à vous informer que CENTRE-ALSACE HABITAT a nommé un Délégué à la Protection : THE NEOSHIELDS (ex groupe Data 
Privacy Management System - DPMS). Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une déclaration à la CNIL.


